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Chambre des Représentants. 

SÉANCE ou 22 Aoûr' t 899 

Projet de lei portant a1111robaLion de tlive1·s contrats relatifs à des biens 
domaniaux et autorisation de· conclure eertalnes conventions ayant pour 
objet des biens cle même nature (1). 

AMENDEMENT PHÉSENTJ~ PAH LE GOUVERNEMENT. 

Bruxelles, le 22 aoflt 1899. 

,1 Mon.~ieur le Président de la Chambre de.s Représentants. 

Mo~s1EUR LE PnÉSIDENT~ 

J'ai l'honneur de vous adresser, accompagné des pièces nécessaires pour 
l'examen par la Législature, un amendement au projet de loi, déposé le 
22 août courant (Doc. pari. n° 292), portant approbation de divers contrats 
relatifs à des biens domaniaux el autorisation de conclure certaines conven 
tions ayant pour objet des biens de mème nature. 

Agréez, je vous prie. Monsieur le Président, l'assurance de ma haute 
considération. 

Le Ministre des Finances 
et des Travaux publics, 

P. oE s,mT nE NAEYER. 

(1) Projet de loi, n• 2!12. 



(N° '!9~.] ( t) 

Ajouter à l'article premier l'alinéa sui 
nnt: 

10° Le contrat du 2 avril 1896, ponant 
cession par le Roi à l'Élal, sous certaines 
conditions, de terrains à Mariakerke-sur 
Mer, actuellement territoire d'Ostende, d'une 
contenance approximative de 8 hectares 
26 ares 45 centiares. 

Bij artikel één het volgend ad lineam 
voegen : 

10° Het kontrakt van 2 April 1806, hou 
<lende afstand door den Koning aan Staat, 
onder zekere voorwaarden, van gronden 
te ~lariakerkc-aan-Zcc, thans grondgebied 
Oostende, eener benaderende oppervlakte 
van 8 hectaren 26 aren 45 centiaren. 

p. Dl SMET Dl! NARYER. 



( 3 ) (No j9!S.] 

NOTE 
A L'APPUI DE L'AMENDEMENT PRÉSENTÉ PAR LE GOUVERNEMENT. 

Suivant acte passé devant le notaire Berghman, à Ostende, ie 2 avril 1896, 
le Roi a fait abandon à l'État de divers immeubles, d'une contenance totale 
d'environ 8 hectares, situés à Mariaknke-sur-Mer, actuellement territoire 
d'Ostende. 

Ces immeubles sont affectés, en grande partie, à un parc public créé aux 
frais exclusifs de Sa Majt>sté el dont l'entretien seul incombera à l'État. 
Celui-ci s'est engagé, de son côté, à respecter la destination donnée aux ter 
rains, el à consentir en faveur de la ville d'Ostende, pour l'~grandissement 
du parc l\Jarie-.Henrielfe, la cession gratuite d'une propriété domaniale, déjà 
autorisée par la loi du 1 { septembre 189n (Moniteur du 19 de ce mois, 
n• 2G2) qui a reçu son exécution. 

Ainsi se trouve réalisé, g,âce au concours généreux du Roi, un projet dont 
il est superflu de démontrer l'intérêt au point de vue de l'embellissement de 
la côte. 

De plus, l'État peut disposer d'une parcelle de 42 ares 48 centiares, lon 
geant le nouveau parc el comprise dans la cession, qu'il lui sera loisible 
d'aliéner avantageusement comme terrain à bâtir. 

Les Chambres ont eu connaissance des offres du Roi dans le cours de la 
session de 1894--l 89~. 


